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Les deniers épiscopaux de Genève et Lausanne

d'après les documents du XIe au XIIIe siècle.

Par J. Jeanprêtre.

L'étude des monnaies épiscopales de Genève et Lausanne,
antérieures au XIIIme siècle, offre un attrait tout particulier
pour les numismates qui songent moins à enrichir leurs
cartons de belles pièces dûment cataloguées qu'à creuser les plus
curieux et les plus intéressants problèmes de la science
numismatique.

Cette étude est basée tout d'abord sur l'examen des
monnaies que les trouvailles nous ont fait connaître, puis sur
celui des documents contemporains qui en font en mention.
Nos monnaies épiscopales romandes ont fait, depuis le
premiers tiers du XIXme siècle, l'objet d'un grand nombre de

publications et de savantes recherches, mais elles n'ont été

que partiellement décrites, il n'existe aucun travail
d'ensemble, et certaines reproductions ne se trouvent que dans

les planches des catalogues de vente.
Quant aux documents, bien qu'abondamment mis à profit

par les excellents numismates que furent Morel-Fatio, Ladé
et Demole, ils ne semblent pas avoir été systématiquement
étudiés, et trop souvent, ceux qui les ont consultés ont omis
de mentionner leurs sources. C'est pour essayer de combler
cette lacune et pour éviter aux après-venants d'inutiles
recherches, que j'ai entrepris l'examen des chartes et
documents du XIme au XIIImo siècle intéressant les deux évêchés

et publiés à ce jour, tout au moins ceux que l'obligeance de

nos bibliothécaires m'a permis de me procurer. On trouvera
à la fin de ce travail la liste des ouvrages consultés; elle est

certainement loin d'être complète, et il est possible qu'il y ait
encore quelque chose à glaner dans certaines publications
françaises, intéressant l'histoire ecclésiastique des diocèses
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voisins, de Lyon, Grenoble, Belley et Besançon, qui ne se

trouvent pas dans nos bibliothèques suisses. Ce sont en effet
les documents ecclésiastiques qui sont pour cette époque les

plus nombreux et les plus importants; dans son avant-propos
au cartulaire de Molesme, J. Laurent en indique en ces

termes les raisons1): „Les lignées baronniales qui se
perpétuaient à la tête des grandes seigneuries n'étaient pas plus
soucieuses que les familles de la féodalité inférieure d'assurer,
par une transmission héréditaire, la conservation indéfinie des

titres intéressant leur maison ou l'administration de leurs
domaines; les communautés urbaines, dans l'attente des libertés
publiques, n'étaient pas encore organisées en tant que
personnes morales, la juridiction gracieuse n'était pas érigée en

service public. Mais les chapitres, les collégiales, les abbayes
appliquaient à la sauvegarde de leurs chartes la même
vigilance qu'à celle de leurs reliques et de leurs trésors artistiques.

C'est aux églises que nous devons les matériaux
historiques placés aujourd'hui dans nos dépôts publics".

En Suisse romande, à part l'important cartulaire du

chapitre de Lausanne, rédigé au commencement du XIIIme siècle

par le prévôt Conon d'Estavayer, les documents qui nous
ont été conservés, émanant des sièges épiscopaux, ne sont

pas nombreux; du cartulaire de l'évêché de Lausanne, on ne
connaît que 2 feuillets récemment découverts, et de Genève,
nous ne possédons rien, ni cartulaire, ni chronique. Ce n'est
qu'après l'établissement des moines de Cluny, puis de Ci-
teaux, au XImo et au XIIme siècle, que nous rencontrons des

chartes mentionnant des paiements. Moines noirs, moines gris
et chartreux font des achats pour agrandir leur domaine, et
les seigneurs du voisinage, pour le salut de leur âme et de

celle de leurs parents font aux abbayes et prieurés de
fréquentes donations. Ces „donationes" n'étaient pas nécessairement

des dons gratuits, et, malgré leur pieuse intention,
n'excluaient pas toujours de la part des bénéficiaires le paie-

Laurent J.: Cartulaires de Molesme. Paris 1907—1911.
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ment d'une contre-valeur sous forme de cens, ou autres
redevances. Malheureusement, ces mentions de paiement en

livres, sous ou deniers, n'ont pour nous d'intérêt que si l'origine

de la monnaie est indiquée; or, ces indications, très

courantes dans les chartes du XIIImo siècle, sont beaucoup
plus rares au XIIme, et rarissimes au XIme. Ce fait n'est

d'ailleurs pas particulier aux chartes romandes; dans le

monumental Recueil des chartes de Cluny, sur les trois mille
premiers actes allant de l'an 800 au milieu du XIme siècle, il

n'y en a que deux spécifiant l'origine du numéraire utilisé

pour des paiements. A cette époque, le commerce était peu
développé, et la monnaie rare; après les ateliers monétaires
mérovingiens établis dans un but fiscal à Genève, Lausanne,
Sion, Saint-Maurice, Yverdon, Avenches et Orbe, toute
fabrication cessa chez nous pendant des siècles, les quelques
deniers carolingiens trouvés en Suisse romande proviennent
tous des ateliers de France ou d'Italie et il n'est pas même
certain qu'ils aient été employés comme monnaie courante
dans le pays. Quant aux premières monnaies des rois de

Bourgogne, elles ne paraissent pas avoir circulé dans la Trans-
jurane. Il en résulte que, si les prix sont stipulés en sous et
deniers, ces dénominations ne s'appliquent pas nécessairement

à une monnaie spéciale, mais ne constituent souvent
qu'une indication de valeur. On rencontre fréquemment dans
les documents du Xme et du XIme siècle les expressions
suivantes, en latin barbare: „accepimus pretium invalentem
solidos sex", ou „pretium in argento vel in feos compreciatos
valentes solidos II", quelques fois même, le texte est plus
explicite: „pro pretio pretaxato, scilicet solidis viginti valente,
id est in denariis, in bestiis, seu in aliis rebus". Les menues
redevances ou cens que percevaient chaque année les
monastères se payait couramment en céréales, en vin, en poissons

ou en volailles.

Tout ceci pour expliquer qu'on peut inventorier des
milliers de chartes sans en trouver une seule présentant quelque
intérêt numismatique; le plaisir n'en est que plus grand quand
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on tombe enfin sur quelques documents importants pour
l'histoire de notre monnayage episcopal. En voici quelques-

uns:
Le premier en date de ces documents a déjà fait l'objet

d'une brève communication à notre assemblée de Neuveville
en 1930, c'est une charte de Cluny, datée approximativement
de l'an 1040, par laquelle un clerc du nom d'Acelinus donne

en gage une vigne située „in villa Varengis" (ou Warengis)

pour 35 sous genevois2). Le nom d'Acelinus n'est pas
fréquent dans nos documents, si l'on consulte le Régeste genevois,

on constate qu'un Acelinus y est mentionné comme
étant l'un des premiers prieurs du monastère de Saint-Victor,
donné par l'évêque Hugues à l'abbaye de Cluny, vers l'an
1010 3). Il est ainsi fort possible que cet Acelinus clericus, qui
en 1040 passe un acte conservé dans le cartulaire de Cluny,
soit bien le même qui devint plus tard prieur d'une maison
clunisienne en terre genevoise. Quant à la localité de

Varengis, M. Gustave Voucher, sous-archiviste à Genève, a eu

l'amabilité de faire quelques recherches, et croit qu'il s'agit
de Varanges, près de Bâgé, en Bresse, dans une région assez
proche de la limite de l'ancien diocèse.

Cet acte de 1040 constitue la première mention connue de

la monnaie de Genève, et même d'une monnaie romande; il
est près de 100 ans antérieur à la première transaction en
monnaie genevoise citée par le Régeste, une donation d'Aymon,

seigneur de Faucigny, à la chartreuse de Vallon, en

2) Recueil des chartes de l'abbaye de Cluny, tome IV, Paris 1888,

acte 2941, page 142 (ca. 1040). Charta qua Acelinus clericus dat
pignori Ingelelmo vineam in villa Varengis —• In nomine sancte Tri-
nitatis. Noverint cuncti fidèles Christi tam présentes quam futuri,
quod Acelinus clericus misit unam vineam in villa Varengis in contra-
wadium Ingelelmo pro XXXta quinque solidos Qenevenses, in tali
convenientia ut si supradicta vinea non fuerit redempta usque ad
quinque spatium annorum sit enporpec in loco venditionis. S. Ste-
phani.

3) Régeste genevois, publié par la Société d'Histoire de Genève,
Qenève 1866, p. 65.

S. N. R., Bd. XXV. 21
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11384). Nous nous rapprochons ainsi des débuts du

monnayage episcopal qui, d'après les rares monnaies parvenues
jusqu'à nous, aurait commencé vers 1120, sous l'épiscopat des

evêques Conradus et Adalgodus. N'est-il pas étrange que le

droit de monnaie, cette partie importante des droits régaliens,
ait été acquis et exercé en premier lieu à Genève, par des

evêques dont nous ne connaissons guère que les noms? En

1759, le curé Besson, dans ses „Mémoires pour l'histoire
ecclésiastique du diocèse de Genève, Tarentaise, etc.", disait en

parlant d'eux: „si ces evêques ont existé, ils auront siégé très

peu d'années. Je leur dois la même grâce qu'à plusieurs de

ceux qui les précèdent, dont je n'ai aucune certitude". En

1932, après près de deux siècles de recherches et travaux
historiques, nous n'en savons pas plus long. Il y a bien, dans

l'obituaire de Villars-les-Moines, datant du XIIme siècle, un
Chonradus episcopus sous la date du 17 septembre, mais son
identité avec notre évêque est encore problématique.

Or, avant Conradus, le siège episcopal fut occupé pendant

une trentaine d'années (988—1019) par un puissant personnage,

l'évêque Hugues, de la famille royale de Bourgogne,
neveu de l'impératrice Adélaïde, femme d'Othon-le-Grand, et

sœur de Conrad-le-Pacifique. On le voit figurer au concile
de Rome en 998, au synode de Francfort en 1017, et c'est à

sa demande que le roi Rodolphe III accorde à l'évêque Henri
de Lausanne le comté de Vaud, et à l'évêque Hugues de Sion

le comté du Valais. Parmi tous les prélats du diocèse de

Genève au moyen-âge, pas un ne paraît avoir été mieux
qualifié pour recevoir et exercer le droit de monnaie. Nous

ne connaissons de Conradus qu'une demi-douzaine de deniers
authentiques 5), et d'Adalgodus qu'une unique obole conservée

au Musée de Genève, il n'y a rien d'impossible à ce qu'on

-0 Op. cit. acte 293, p. 85.

6) J'ai eu dernièrement en mains un denier de Conradus
provenant d'une collection importante, dont le poids et le flou de la
frappe indiquaient nettement un faux.
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découvre un jour des deniers portant le nom ou le

monogramme de l'évêque Hugues de Bourgogne.
Pour l'évêché de Genève, cette mention de 1040 est tout

ce qui m'a été donné de récolter; au XHme siècle, je n'ai

trouvé que 9 actes indiquant des transactions en monnaie
genevoise et, à part la charte bien connue de 1191 donnant

l'équivalence de 40 sous au marc d'argent, pas une seule

appréciation de valeur; au XIIIme, jusqu'à l'ordonnance de frappe
de l'évêque Martin de Saint-Germain, en 1300, le rapport du

sou genevois au marc d'argent n'est indiqué nulle part, il est

¦vrai qu'à partir de 1270 on peut suppléer à cette lacune par
les nombreuses équivalences à la monnaie de Vienne, de

Lausanne et de Saint-Maurice, qu'on trouve dans les comptes
des vidomnes de Genève et des châtelains de l'ancien château
de Genève6). Dans son Economie politique du Moyen-Age,
Cibrario donne d'ailleurs des renseignements sur la valeur du

sou genevois à la fin du XIIIme et au XIVme siècle 7).

Je n'ai rien trouvé intéressant les monnaies de Genève et
Lausanne dans les cartulaires de Cluny, du Lyonnais, du

Bugey, du Dauphiné et de la Franche-Comté, et cependant
les relations avec les puissantes abbayes de France étaient
fréquentes, à elle seule l'abbaye bénédictine d'Ainay possédait

43 églises et 7 prieurés dans le diocèse de Genève.
L'acte de 1191 permet déjà de classer dans le XIIme siècle

tous les deniers genevois contenant plus de 510 milligrammes
d'argent, c'est un point important. Le denier viennois avait
à cette époque la même valeur de 40 sous au marc 8) et, par
comparaison avec les indications concernant les monnaies de

Vienne et Lausanne, on pourra certainement arriver à classer
approximativement d'après leur titre, les monnaies genevoises
anonymes du XIImo siècle au type de St-Pierre.

6) Mémoires et Documents de la Société d'Histoire de Genève
VII. 1849, p. 322, VIII. 1852, p. 228.

7) Cibrario: Dell'economica politica del medio evo. Torino 1842.
8) Documents inédits relatifs au Dauphiné. Grenoble 1865, vol. II,

p. 59, note 3.
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Le second document dont j'ai à vous entretenir concerne
la monnaie de Lausanne, c'est une brève notice insérée au
XIIme siècle à la fin de l'obituaire de Villars-les-Moiness),
un très modeste prieuré clunisien fondé en 1080 près de Morat:

Il y est dit que dame Agnès, femme du seigneur Cunon,
et son fils Hélias ont mis en gage une vigne aux moines de

la Sainte-Trinité, pour 4 livres lausannoises, 26 livres valant
un marc d'argent. Fait l'an 1146. Témoins: notre avoué
Rodolphe de Neuchâtel, Conrad de Walperswil, etc.10).

L'importance de ces quelques lignes est si considérable pour
notre histoire monétaire que j'ai tenu à m'assurer par une

photographie du document original à la Bibliothèque Nationale
de Paris (nouv. acq. lat. 348) de la parfaite exactitude de la

transcription. D'abord, c'est la première mention datée de la

monnaie de Lausanne, celles connues jusqu'à présent appartenant

à la seconde moitié du XIImo siècle X1).

Bodolphe Blanchet, dans son Mémoire sur les monnaies
des pays voisins du Léman, prétend que la série de l'évêché
de Lausanne proprement dit part de l'an 800, ou à peu près,
et va jusqu'à Georges de Saluées 12) et plus loin, il reproduit
d'un manuscrit de Buchat l'affirmation suivante: „J'ai vu cent

9) Schnürer G.: Das Necrologium des Cluniacenser Priorates
Münchenwiler. Fribourg 1909. Collectanea Friburgensia. Neue Folge.
Fase. X.

10) Notum sit omnibus, tam presentibus quam futuris, quod uxor
domni Cunonis domna Agnes et filius ejus Helias miserunt quandam
vineam de Sache in gadimonio monachis S. Trinitatis pro IlIIor
libris lausannensibus et XXti sex solidi valebant marcam argenti.
Anno MCXLVI hoc factum est. Testes sunt advocatus noster
Rudolfus de Novo Castro, Conradus de uilar Walberthi et Hugo de

Viver et Algodus de Murat et Heinricus minister de Vivario et alii
quamplures.

11) Arrêt prononcé en 1157 par Etienne, archevêque de Vienne,
sur les droits respectifs des abbayes de Saint-Claude et du Lac
de Joux. M.D.R. I, 1838, p. 185 très solidos lausannensis
monetae).

12) Op. cit., p. 29.
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actes du XIIme siècle, savoir de l'an 1100 à l'an 1200, par
lesquels il paraît que dans l'évêché de Lausanne on comptait
par livres lausannoises 13)". Engel et Serrure, en leur Traité
de numismatique du Moyen-Age 14) ont répété sans contrôle
cette information et assurent que déjà en 1100 on comptait
en livres de Lausanne. En réalité, pour la première moitié
du XIIme siècle, ces documents n'ont existé que dans l'imagination

de l'honorable pasteur Buchat.

Chose curieuse, même les evêques qui frappaient monnaie
et devaient avoir quelque intérêt à ce que leur numéraire se

répandit, ne spécifiaient pas dans leurs actes que les
paiements fussent faits en monnaie lausannoise. En 1154, l'évêque
Saint-Amédée, dans un contrat avec les religieux de Haut-
crêt, indique simplement: „viginti libre in argento vel nummis
a nobis persolvantur" 15) et en 1165, l'évêque Landri, dans un
acte de donation à la même abbaye cistercienne: „tredecim
annuales solidos" 16). La notice de l'obituaire de Villars-les-
Moines est une preuve certaine qu'au temps de Saint-Amédée
on frappait déjà monnaie à Lausanne, ce dont à vrai dire on
se doutait déjà, mais son principal intérêt réside dans la

mention du marc et de son équivalence en sous lausannois.

Demole, qui a étudié cette question de l'introduction du marc
dans nos deux évêchés, constate qu'on le mentionne pour la

première fois en 1191 (1190 vieux style) dans le diocèse de

Genève et en 1168 dans celui de Lausanne17). D'après la

notice de 1146, la substitution du marc à la livre fut donc
passablement antérieure à ces dates, ce qui n'a rien de

surprenant, car les documents nous montrent le nouveau poids

13) Blanchet, op. cit., p. 72.

14) Engel et Serrure: Traité de numismatique du moyen-âge,
tome II, p. 775.

15) Hisely J.: Cartulaire de Hautcrêt. M.D.R. XII. 1852, p. 7.

16) Gingins F. de: Mémoire sur le rectorat de Bourgogne. M.D.R.
I. 1838, p. 195.

17) Demole E.: Numismatique de l'évêché de Genève. Genève,
1908, p. 25.
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monétaire en usage dans l'ancien diocèse de Langres vers
109018), en Dauphiné dès 109610), dans le Lyonnais en
1035 20) et à Bâle en 1114 21), son passage en Bourgogne trans-
jurane ne pouvait tarder longtemps. Il faut d'ailleurs se
rappeler que la mention du marc dans les documents du XIIrae
siècle est très rare, même dans les pays qui l'avaient adopté,
et le silence des textes parvenus jusqu'à nous ne doit pas être
interprété comme une preuve suffisante de sa non-existence.

L'équivalence de 26 sous au marc indique une excellente
monnaie de titre élevé et de bon poids, mais n'a cependant
rien d'insolite pour l'époque. Vers le milieu du XIIme siècle,
le toulousain et le mançois, d'après de Vienne, valaient 26

sous au marc d'argent comme le lausannois22), il est vrai
que c'était parmi les plus fortes monnaies de France, déjà en
1139, à la mort de Louis VI, le denier parisis était tombé à

32 sous au marc, avec un titre de 6 deniers (500 millièmes).
Nous manquons malheureusement d'indications précises sur
la monnaie de Vienne dont l'influence s'étendait assez loin
hors des limites diocésaines; elle passe de 20 sous au marc
en 111023) à 40 sous au marc en 1192 24), mais les documents
contemporains n'indiquent aucune valeur intermédiaire.

Avant de tirer les conséquences de cette taille de fin de

26 sous au marc d'argent pour la détermination des monnaies

épiscopales lausannoises, nous avons encore à examiner les

précieux renseignements fournis par deux chartes qui parais-

18) Laurent J.: Cartulaire de l'abbaye de Molesmes. Paris 1907,

c. II. p. 180.

10) Chevalier U.: Cartulaire de l'abbaye de St-Chaffre du Mo-
nastier. P. 1884, p. 141.

2rt) Cartulaire de l'abbaye de Savigny. Paris 1853, t. I, p. 701.

21) Trouillat: Monument de l'ancien évèché de Bâle. Porrentruy

1882, tome I, p. 236.

22) Revue française de numismatique, 1899, p. 92.

23) Marion J.: Cartulaire de l'église-çathédrale de Grenoble. Paris

1869, p. 171.

24) Documents inédits relatifs au Dauphiné. Cartulaire des

Ecouges. Grenoble, 1865, p. 59, note 3.
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sent avoir échappé à l'attention des numismates, bien que

connues depuis fort longtemps. En 1852, J.-J. Hisely a publié
dans les Mémoires et Documents de la Société d'histoire de

la Suisse Romande le cartulaire de Hautcrêt, abbaye
cistercienne, fille de Clairvaux, fondée en 1134 dans le doyenné
de Vevey; ce cartulaire renferme bon nombre d'actes
intéressants du XIImo siècle, le numéro 14, daté de 116325), est

une cession de biens par Philippe de la Tour aux moines de

l'abbaye; on y trouve le passage suivant: „pro centum solidis
lausannensibus qui tune erant ad medietatem ..."

„Ad medietatem" est l'expression courante du temps pour
désigner une monnaie moitié argent, moitié cuivre, à 6 deniers
de loi ou 500 millièmes. Les deniers parisis de Louis VI
étaient dits „ad medietatem". Donc, en 1163, sous l'épiscopat
de Landri de Durnes (1159—1178), les deniers lausannois
étaient au titre de 500 millièmes; nous n'en connaissons, il
est vrai, pas le poids, mais le document suivant va nous
donner à cet égard des renseignements complémentaires. Ce

document n'est autre que l'acte de 1168, cité par Demole
comme donnant la première mention du marc dans nos
contrées. C'est une donation de Vaucher de Blonay, qui figure
dans les Annales de l'abbaye du Lac de Joux, publiées en
1842 par F. de Gingins, dont voici le passage intéressant:

„... XXXta libris lausannensis monete pecunîam reddat va-
lentem quantum valebat ea die qua ab eis earn accepi, idem

triginta libras et septem solidos pro marchia ..."26).
D'après le Glossaire de Ducange, marchia n'a jamais signifié

marc et l'équivalence de 30 livres et 7 sous au marc sort
des limites du vraisemblable. Demole a traduit prudemment:
donation en garantie d'un emprunt de 30 livres, Engel et

Serrure, dans leur Traité de numismatique27) ont cité cet
acte en transformant à leur guise la valeur du marc et
affirment qu'en 1168 le marc d'argent valait 17 sous de Lausanne.

25) M.D.R. XII, 1852, p. 22.
26) M.D.R. I, 1842, p. 175.

27) Engel et Serrure, op. cit. II, p. 776.
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Cette interprétation est aussi peu vraisemblable que le texte
latin ci-dessus, car en France, lors de la substitution du marc
à la livre, l'équivalence de 20 sous au marc d'argent n'a
jamais été dépassée. A ma demande, M. M. Beymond, l'aimable
archiviste vaudois, auquel je dois bon nombre de précieux
renseignements, a bien voulu revoir ce texte et m'a écrit ce

qui suit: „le texte de la donation de Vaucher de Blonay n'a

pas été transcrit exactement dans les M. D. R. Il s'agit en

réalité de triginta et septem solidos pro marcha. C'est à tort
que la copie pour l'imprimeur a ajouté libras et le „i" à

marcha. La pièce elle-même ne nous est connue que par un
registre de copies du XVImo siècle". Cette rectification donne
à cet acte de 1168 une importance nouvelle; en 1168, toujours
sous l'épiscopat de Landri de Durnes, la monnaie de Lausanne
ne valait plus que 37 sous au marc d'argent, elle avait ainsi
baissé d'environ 30 % en une vingtaine d'années.

1146, 1163, 1168, trois dates importantes, trois jalons pour
l'étude des variations du denier lausannois au XIIme siècle;
le cartulaire du chapitre de N-D de Lausanne permet de la

poursuivre dès le commencement du siècle suivant. Un acte
de vente de 120228) stipule: „pour 100 sous lausannois dont
44 valaient un marc". Ceci se passe sous l'épiscopat de

l'évêque Roger; la baisse continue à s'accentuer. Treize ans
plus tard, en 1215, un acte du Livre des anciennes donations
à l'abbaye d'Hauterive au XIImo siècle, publié par l'abbé

Gremaud, nous fournit le passage suivant 2!)) : „ XX libras
et V s. quorum L solidi marcam faciunt" (50 sous au marc).
Nous sommes au début de l'épiscopat de Berthold de
Neuchâtel, qui, en 1216, décria la monnaie de son prédécesseur
Roger 30) et en fit émettre une nouvelle à 4 d. V2 de loi (375

millièmes) et à la taille de 17 sous et 6 deniers au marc poids

28) Cartulaire du Chapitre de N.-D. de Lausanne. Lausanne 1851,

p. 255.

29) Gremaud: Livre des anciennes donations à l'abbaye d'Hauterive.

Fribourg 1896, p. 117.

30) Cartulaire du Chapitre de N.-D. de Lausanne, p. 443.
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(1,16 g par denier), ce qui correspondrait à environ 47 sous

au marc d'argent fin, à peu près les mêmes conditions de

frappe que celles de denier parisis de 1223 à 1270. Nous ne

savons pas si cette ordonnance qui nous a été conservée par
le cartulaire de Lausanne a été suivie à la lettre, en tout cas,

on retrouve peu d'années plus tard, en 1222, la même valeur
de 50 sous au marc signalée déjà en 1215. Ce document se

trouve dans le cartulaire de Romainmôtiers31); Humbert de

Vuflens donne en gage son avouerie d'Apples... „pro XXXta
lb lausann. monete, valentibus Xllcim marchas argenti". Cela

fait 30 X 20, soit 600 sous pour 12 marcs, ou 50 sous pour
1 marc d'argent.

A partir de cette époque et pendant une cinquantaine
d'années, les monnaies épiscopales de Genève et Lausanne
conserveront sensiblement le même titre et le même poids, imitant

en cela la monnaie parisis, tandis que le viennois ira en
s'affaiblissant de plus en plus (60 sous au marc en 1248, 68

sous au marc en 1268) 32).

Nous avons arrêté ici nos recherches, car, de 1273 à 1588,

les études si complètes de Morel-Fatio ne laissent plus rien
à glaner.

Pour mettre à profit ces équivalences au marc d'argent
données par les cartulaires, il faut calculer à quoi elles
correspondent en poids d'argent fin par denier. Si, comme c'est
fort probable, les marcs en question sont bien ceux de Troyes
ou de Paris, du poids de 244,75 g, d'après l'estimation de

Lefèvre-Gineau, et si l'argent est compté comme argent fin
partout où on ne spécifie pas argent-le-Roi ou argent de

Montpellier, il suffit de diviser 244,75 g par le nombre de
deniers pour obtenir le poids de fin par denier. Par exemple:
26 sous au marc équivalent à 244,75: (26X12), soit 0,784 g
d'argent par denier.

C'est ainsi qu'ont procédé Demole pour la monnaie
episcopale genevoise, Prou pour la monnaie de Beauvais, et plus

31) M.D.R. III. 1844, p. 516.
32) Bruel: Recueil des chartes de Cluny. VI., p. 407 et 592.
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récemment Blanchet et Dieudonné dans leur Manuel de

numismatique française. A vrai dire, comme le faisait très justement

remarquer une notice anonyme de la Revue française
de numismatique 33), cette manière de compter paraît un peu
sommaire; si l'évêque, pour obtenir 26 sous de monnaie
valant un marc d'argent, devait commencer par acheter un marc
d'argent fin et, après l'avoir fait allier à une quantité
convenable de cuivre, le convertissait en 26 sous de deniers, on

ne saisit pas très bien quel bénéfice pouvait lui laisser cette
opération, même en comptant les tolérances de poids et de

titre et les droits de seigneuriage. Il serait donc prudent de

ne pas chercher par l'analyse des concordances absolues, et

de considérer ces poids d'argent fin comme des chiffres
approximatifs.

Le tableau suivant donne le résumé des résultats acquis
pour la monnaie de Lausanne:

Taille de fin au Argent fin Titre Taille au Poids au
Date marc d'argent par denier ou loi marc denier

1146 26 s 0,78 g —
1163 — — 6 d

1168 37 s 0,55 g —
1202 44 s 0,46 g —
1215 PO s 0,41 g —
1216 (47 s) 0,43 g 4 d 12 g 17 S 6 d 1,16 g
1222 50 s 0,41 g

Je laisse aux historiens le soin de déterminer quelles
circonstances économiques furent cause de cette baisse
considérable du denier au cours du XIIme siècle34), il suffit aux
numismates de constater qu'elle ne fut pas particulière au
diocèse de Lausanne, mais affecta aussi bien le royal parisis
que le viennois et les autres monnaies féodales. Les
monnaies de meilleur aloi furent sans cesse refondues pour faire
place à d'autres de titre inférieur et ceci explique la rareté

33) Revue française de numismatique. 1898, p. 142
34) Cf. Cornelio Desimoni: La décroissance graduelle du denier

de la fin du XImc siècle au commencement du XIIIme. Mélanges de

numismatique, III. 1878—1881, p. 52.
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des monnaies du XII1110 siècle dans les trésors enfouis au

siècle suivant. Voilà pourquoi les deniers des XIme et XII'lie
siècles que l'on retrouve encore sont en général en bon état
de conservation; ils ont peu circulé, ayant été cachés ou

égarés à l'époque même de leur émission ou peu après.

Maintenant, si nous reprenons la taille de fin de 26 sous

au marc de 1146, et que nous cherchions quelles monnaies
lausannoises connues peuvent correspondre à cette valeur,
nous sommes obligés de reconnaître qu'il n'y en a aucune.
Abstraction faite du denier hors série et énigmatique attribué

par Morel-Fatio à l'an 1000 35), les plus anciennes
monnaies de l'évêché de Lausanne sont les deniers dits à la

crosse, de la trouvaille de Ferreyres, avec le temple
carolingien et la légende MONETAS/LAVSANNA 3C); dans sa

description de ce trésor, unique par la variété et l'intérêt de sa

composition, Morel-Fatio attribuait ces deniers à l'épiscopat
de Guy de Merlen (plus exactement Guy de Maligny) (1129

à 1143). Or, ces deniers, du poids moyen de 1,20 g, sont,
toujours d'après Morel-Fatio, au titre de 450 millièmes; des

analyses récentes, faites sur de bons exemplaires de ma
collection m'ont donné 470 à 495 millièmes, donc bien au-dessous
des 600 à 625 millièmes qu'exigerait l'équivalence de 26 sous

au marc, et par contre très rapprochés des 460 à 500

millièmes des deniers émis sous l'épiscopat de Landri de Durnes
(1159—1178). Les deniers à la crosse sont certainement les

deniers „ad medietatem" de 1163 et les deniers de 37 sous

au marc de 1168. La description de la trouvaille de Ferreyres
date d'ailleurs de 1871, elle est bien antérieure à la découverte

du trésor de monnaies épiscopales genevoises du Pas-
de-l'Echelle, et voilà pourquoi Morel-Fatio faisait remonter
à l'évêque Humbert de Grammont (1120—1135) les 2 deniers

35) M.D.R. 2me série, L, p. 235 et Revue de numismatique, 1887,

p. 448.

30) Morel-Fatio: Description de quelques monnaies du XII1'"'
siècle trouvées à Ferreyres. Annecy, 1871. — Voir aussi: Catalogue
de vente Strœhlin, I, pl. 15.






















